
Association sportive St Charles : Activité escalade 
 

Madame, Monsieur,   
 

 Votre fille/fils a émis le souhait de découvrir ou se perfectionner en escalade dans le cadre de l’association 

sportive du collège. Les séances se dérouleront les mercredis de 13h à 15h et débuteront la semaine prochaine jusqu’aux 

vacances d’avril. Rappel : pour les élèves n’ayant pas adhéré à l’AS en début d’année, la cotisation est de 20€ et donne droit à 

un maillot aux couleurs du collège (montant prélevé au mois de mars). 

 

Voici les dates initialement indiquées dans le planning d’année, avec quelques modifications suite à l’annulation du séjour au 

Grand-Bornand des 5e :  

➢ Les mercredis 2 et 9 mars à la salle 3 du complexe de Kercoco (80 rue du commandant Challe)  

RDV au pied des marches de la salle de basket sur le parking 

➢ Les mercredis 16, 23 et 30 mars, ainsi que le 6 avril au complexe sportif de la halle du Moulin Neuf (de 

l’autre côté de la voie express, à côté de la piste de BMX et du vélodrome) 

 

Nous vous rappelons que l'activité sera encadrée par les enseignants d’EPS du collège.  Les élèves peuvent arriver 

en tenue de sport s’ils le souhaitent ou se changer sur place. Prévoir sa propre gourde d’eau ainsi qu’un masque.   

Pour tous renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à nous contacter au 06.68.96.10.18 

M. Gautier et M. Garo 
 

 Coupon à rendre à M. Gautier mercredi ou à mettre dans son casier  

 

Madame/Monsieur ……………………………………………………… autorisent leur fille/fils …………………........., élève en classe de …………. à suivre 

les séances d’escalade dans le cadre de l’association sportive les mercredis après-midi.  

Après les séances, mon enfant rentrera :  

 ❑ A pied/à vélo    ❑ En bus 

 ❑ En voiture     ❑ Autres : ….................     

N° de portable en cas de problème ou d’information urgente à transmettre : .................................................... 

          Signature :  
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